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LETTRE PATEE ,IXl ler A ECmIRE O- 
PAR LE l?EPPESEiiTA?.~ P S D# L’ORGARISATIOPI 

D’ordrs de mon gouvernement, jr@ l’honneur de me rdfdrer la.lettre que le 

ChSg6 ~‘sff&xs de la iordanie vous a adre s4e le 24 juillet 1968 (A/7143, S/8690). 

Le probleme des personnes ddpllocdes à la suite des hostiliter de juin 1967 est 

la conskluence directe de l’agression ers.be. Si la PEN ~vait.exist6 entre les 

Etats arabes et Israël, ce probléme ne se sers- pas posé. 

Le 6 août 1967, à la suite de pourparlers entre les repr&entants d’Isr&l et 

ds ,1a $OrdEde,. les deux gouvernements ont signd un accord prdvoyant le retour des 

personnes dépiacdes au,ry%me’de 3 000 par jour. L’accord couvrait une pdriode 

s’achevant le 31 août 1967. Cependant, les autoritds jor&niennes ont manqud a 

leur engagement de prdsenter le nombre convenu des personnes dont le retour dtait 

autoris chaque jour. AprBs l’expiration de l’accord le 31 août 19671 Israël a 

annoncd que les milliers de rdsidents de la rive occidentale qui avaient reçu des 

pe&s d’entrde, mais qui n’dtdent pas rentrés à la date convenue, seraient auto- 

ri& B le faire, sans qu’une date limite soit fixée. Lors de rencontres qui ont 

eu lieu entre les repr&entants isrdliens et jordaniens au pont Allenby, en 

pr8sence de reprdsentuuts de la Croix-Rouge, des dispositions techtiques dstsilldes 

ont Bd arrêt8ee pour leur retour. La Jordanie uta pas uppliqd ces dispositions 

et les representants jordaniens ont reconnu que leurs autoritds Btaient dans 

l’ineapacitd de prdsenter au point de passage eucun int&essé, qui se comptent 

par milliers. 

Dans ces conditions, le Gouveruement isradlien &Ci de prendre une nouvelle 

mesure humanitaire et & lsncd un plan de réunion des familles. Ce plan est tO@OWS 

en courra, mai5 son exkution et sa portde ne peuvent que souffrir de la poursuite 

active par la Jordanie de ses actes de guerre contre Israël. 

* Egalement publi6 sous la cote A/7160. 
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